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AVIS PUBLIC 

 

Une demande d’autorisation pour le compte de l’Administration des Ponts et Chaussées - Division de 

la Voirie de Diekirch et concernant la réalisation d’un passage inférieur pour cyclistes sous la ligne 

ferroviaire Luxembourg-Troisvierges au sud de la chapelle « Notre-Dame de Lorette » près du cours 

d’eau « Clerve » à Clervaux a été introduite auprès de l’Administration de la Gestion de l’Eau.                

(Référence EAU/AUT/17/0429) 

Publication faite en exécution de l’art. 24, paragraphe 1 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 
relative à l’eau. (15 jours) 

 
 

Clervaux, le 16 juin 2017 

Le bourgmestre 

(s) Emile EICHER 

 


